Séance du 25 Octobre  2007

L'an deux mil sept  le vingt cinq octobre  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 Octobre 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET 

Absents,  Mme TUILLIERE - M. HARDY - M. GUILLIEN
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Enquête publique installations classées   pour la protection de l’environnement – Carrière de VERVANT

Monsieur le maire expose au conseil municipal  La demande d’autorisation d’exploitation de carrière de l’entreprise DESCHIRON sise aux lieux dits « La Demoiselle » « Le Coin du Mur » «  La Motte du Part » et « La pointe de Bois Fumé » sur la commune de VERVANT qui compose le dossier communiqué par les services de la Préfecture et qui est soumis à enquête publique.
Les membres du Conseil municipal ont pu prendre connaissance du dossier d’enquête et après en avoir délibéré et compte tenu des éléments suivants : 

1. Le trafic routier généré ne traverse pas de bourg,

2. Une partie des livraisons sera faite par voie ferrée,

3. La distance entre l’installation de traitement et les maisons est supérieure à 1000 mètres,

4. les horaires d’exploitation sont en période diurne,

5. Un état des maisons alentours est proposé pour établir une référence sur les dommages pouvant être causés,

6. Les avertisseurs sonores de recul des véhicules et engins sont en basses fréquences,

7. L’installation de traitement sera enterrée,

8. Les apports de matériaux extérieurs comme remblais sont interdits

Emet un avis favorable à l’unanimité avec les réserves suivantes :

· Que les points exposés ci avant soient parfaitement respectés,

· Que soit mis en place les mesures pour augmenter les livraisons par voie ferrée en  diminuant le trafic routier,

· Que l’insertion des camions sur la RN10 se réalise à partir d’un échangeur adapté et que les carrefours plans traversés soient aménagés,

· Que les niveaux de nuisances calculés ne soient pas dépassés,

· Que la présence des personnels et les fonctions  qui leur sont attachées soient effectives sur le site durant toute la durée de l’exploitation,

· Que les engagements pris par l’entreprise constituent une obligation de résultat et non pas de moyen.

**********

Convention de passage 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre de l’élaboration de la carte communal, le Syndicat Départemental d’Incendie et de Secours  a demandé à ce que des dispositions soient prises concernant la défense incendie de l’école et en particulier l’accès à la façade arrière. Le même besoin pour la réalisation de travaux a été évoqué. Une réunion a eu lieu avec les ayants droits des parcelles D 12 et D8  afin de leur exposer la situation et de leur demander d’aménager une voie de circulation de 3 m de large le long de l’école afin de réaliser cet accès.

Cette solution n’a pas été acceptée par les ayants droits qui proposent en lieu et place un accès libre à partir de leur portail en bordure de la RD 15 permettant ainsi l’accès aux services de secours et aux entreprises pour les travaux. 

Après une visite sur place du Syndicat Départemental d’Incendie et de Secours, cette proposition peut être retenue à condition d’élargir au moins de 10 cm le passage entre l’école et le mur communal bordant de la parcelle E 568.

Le conseil municipal après en avoir délibéré décide  à l’unanimité 

* d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention de passage avec les ayants droits et à prendre toutes les dispositions nécessaires à cet effet.
















